
 

Edi�on n°2/2020 

 Horaires de la Déchèterie  : Le port du masque est obligatoire 

                                                                              

Secteur de Loireauxence (Varades) 

  Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Ma�n 9H -  12H30     9H  -  12H30     9H  -  12H30   9H  -  12H30 

Après-midi     14H  -  17H45   14H  -  17H45 14H  - 17h45 

Nous vous informons que la SNCF Réseau va 

procéder des travaux de remplacement du rail 

sur la ligne Nantes –Angers. 

Ces travaux sont programmés de nuit du lundi 7 

décembre au samedi 12 décembre 2020 de 23h 

à 5h pour les nuits du lundi ,mardi, mercredi et 

jeudi et de 23h30 à 6h  pour la nuit du vendredi. 

Ce type de travaux peut malheureusement 

engendrer des nuisances sonores pour les 

riverains et ceci malgré le respect de la 

réglementa�on en vigueur et les efforts des 

équipes SNCF Réseau et de l’entreprise CLMTP, 

pour limiter au maximum le bruit. 

Le bulletin annuel paraîtra fin décembre. Les associations de Montrelais sont invitées à transmettre 

leurs articles et photos à la Mairie (format A4 par mail,  ou par courrier avant le 10 novembre     

prochain.  Mairie de Montrelais,  19 rue de l’Abbaye  44370 Montrelais— mail  : mairie@montrelais.fr  
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 Montrelais 

JOURNÉE INTERGÉNÉRATIONNELLE 

AVEC L’ARBRE DE NOEL DES ENFANTS 
La commune avait l’habitude en décembre d’inviter ses 

aînés à un repas intergénérationnel avec l’arbre de noël 

des enfants.  

Cette année, les conditions sanitaires ne le permettent 

pas. 

La Municipalité aura à cœur de marquer cet évènement 

sous une autre forme. 

 

 La crise sanitaire actuelle nous oblige  à la prise de précau�ons. Aussi, en l’état  actuel des  direc�ves      

gouvernementales, nous avons décidé pour le moment de maintenir la fermeture de la  salle                     

« Les Roussoles », « L’Aire de Loisirs », « Les Toile&es Publiques » jusqu’au 1er janvier 2021 inclus. 
Nous vous remercions par avance du respect de ces consignes et nous vous donnons rendez-vous au plus 

vite, nous l’espérons, pour planifier ensemble de nouveaux événements. 

Après une année hors du commun, L’école Joachim du Bellay a ouvert ses 

portes dans les conditions sanitaires actuelles. Cette année nous accueillons 72 

élèves.  Les enfants sont répartis dans quatre classes de la petite section de 

maternelle au CM2. Mélanie Rota assistée de Marie Onillon a en charge les 

21 enfants de la petite section à la grande section. Gwenaëlle Leroux 

(Directrice)     travaille avec 14 élèves de CP-CE1, Aurélie Plé avec 14 

élèves de CE1-CE2- et Marina Laurent  auprès de 23 CM1-CM2.  

Tout s’est très bien passé. Tout ce petit monde est reparti pour une nouvelle 

année scolaire ! 

VIE SCOLAIRE 

Fermeture des lieux recevant du public  

INFOS COMMUNALES 

Cérémonie du 11 novembre 

 

La cérémonie du 11 novembre sera organisée 

selon les condi�ons du protocole sanitaire en vigueur. 

« dépôt de gerbe au  cime�ère par la municipalité ». 

L’UNC sera informée du déroulé de ceBe commémora�on. 
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Plan Communal de Sauvegarde  
« Le plan communal de sauvegarde (PCS) : 

Est en France un ou�l réalisé à l'échelle communale, sous la responsabilité du maire, pour planifier les ac�ons des ac-

teurs communaux de la ges�on du risque (élus, agents municipaux, bénévoles, entreprises partenaires) en cas d'évè-

nements majeurs  naturels, technologiques ou sanitaires. Il a pour objec�f  l’informa�on préven�ve et la protec�on 

de la popula�on. 

Il se base sur le recensement des vulnérabilités et des risques (présents et à venir, par exemple liés au changement 

clima�que) sur la commune (notamment dans le cadre du dossier départemental sur les risques  majeurs établi par 

le préfet du département) et des moyens disponibles (communaux ou   privés) sur la commune. 

Il prévoit l'organisa�on nécessaire pour assurer l'alerte, l'informa�on, la protec�on et le sou�en de la popula�on au 

regard des risques. 

 

Nous sollicitons des  bénévoles pour pouvoir assurer certaines missions. Les personnes intéressées peuvent       

s’inscrire en mairie en indiquant leur adresse, numéro de téléphone, profession et/ou  compétence.  

   Calendrier des permanences  le samedi 

En plus des horaires habituels 

 

 LE SAMEDI de 9h à 12h : semaines paires  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le secrétariat sera également fermé le 

samedi 2 janvier 2020. 

Vitesse excessive  

Malgré les aménagements pour réduire la 

vitesse sur la commune, il est constaté un 

relâchement quasi général sur  l’ensemble 

de la   commune. 

Pour la sécurité de tous, restez vigilant ! 

En raison du contexte sanitaire lié à la Covid19, Les Sapeurs-Pompiers de       

Varades ont pris la décision de ne pas réaliser la distribu�on des Calendriers 

2021 comme chaque année, en porte à porte. 

Nous établirons des permanences à la Salle Rodolphe Bresdin le 14 Novembre 

et le 5  décembre afin que vous puissiez re�rer votre calendrier 2021.  

Les permanences seront réalisées sur les mêmes horaires d’ouverture de la 

Mairie de Montrelais, soit de 9h à 12h 

 La distancia�on et les règles sanitaires seront respectés. 

Les Sapeurs-Pompiers de Varades et le bureau de l’amicale vous souhaite en 

avance de bonnes fêtes de d’année. 
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La commune a procédé à l’acquisi�on de 2 terrains qui ont pour voca�on la créa�on de lo�ssements. 

c’est donc 24 000 m2 qui seront des�nés à la construc�on d’habita�ons individuelles. 

Le choix du prestataire est en cours pour la parcelle située rue de l’espérance afin d’engager la  viabilisa�on et 

l’état parcellaire.  

ACQUISITIONS FONCIERES – PROJET DE LOTISSEMENTS 

Acquisi�on 11 000 m2 

rue de l’Espérance 

Le Moulin du Bois 

Acquisi�on 13 000 m2 

Rue de Varades 

SCHÉMA  D’ORIENTATION POUR LA RESTRUCTURATION DU CŒUR DU BOURG 

Nous avons engagé dès 2019 une étude avec le CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement) 

afin de définir les possibilités d’aménagement et d’installa�on de services dans ce cœur de bourg. 

Une rencontre est prévue le 14 octobre prochain. 

Après ceBe phase, nous devons poursuivre notre réflexion et pour ce faire nous souhaitons associer les habitants, les 

chefs d’entreprises, les responsables d’associa�ons. 

Pour par�ciper à ce projet, vous devez vous inscrire à l’adresse suivante : maire@montrelais.fr ou par courrier :  

Mairie de Montrelais – 19 rue de l’Abbaye – 44370 MONTRELAIS uniquement. 

En fonc�on du nombre de réponse un �rage au sort sera effectué. 


